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36 - DÉLIBÉRATION RECTIFICATIVE
CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

D'ESPACES COMMUNS
QUARTIER CHARDINE

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Par délibération n°DEL2022_182 en date du 30 juin 2022, le conseil municipal avait accepté d’intégrer
dans  le  domaine  public  communal  les  espaces  communs  du  lotissement  « Chardine »  situé  sur  la
commune déléguée de Tourlaville, à savoir les parcelles cadastrées 602 AW 749, 750, 754 et 824, et
appartenant à la SHEMA.

Une partie de 33 m², dépendante des parcelles 602 AW 754 pour 16 m² et 824 pour 17 m², est affectée à
l’usage de places de stationnement privatives rue des Vieilles Charrues (cf. annexe).

Ainsi, cet espace à usage de stationnement privatif ne doit finalement pas intégrer le domaine public
communal et sera cédé par la SHEMA au propriétaire de l’autre emprise foncière constituant ces places.

La division des parcelles 602 AW 754 et 824 a été effectuée par le cabinet GEOMAT, géomètres-experts à
Cherbourg-en-Cotentin, suivant plan de division établi le 4 août 2022, aux frais de la SHEMA. La parcelle
602  AW 754  forme  deux  nouvelles  parcelles :  602  AW 858  et  859 ;  la  parcelle  602  AW 824  forme
également deux nouvelles parcelles : 602 AW 860 et 861.

Par conséquent, doivent être rétrocédées à la commune de Cherbourg-en-Cotentin par la SHEMA, à titre
gratuit, les parcelles 602 AW 749, 750, 859 et 861 pour une surface totale de 24.247 m². La SHEMA
cédera les parcelles 602 AW 858 et 860 à Madame Jeannine RAULIN.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter le transfert de propriété des espaces communs du lotissement « Chardine » situé sur la
commune déléguée de Tourlaville, à savoir les parcelles 602 AW 749, 750, 859 et 861, pour une
contenance totale de 2,4247 ha, la cession étant consentie par la SHEMA à titre gratuit ; 

• intégrer dans le domaine public communal lesdits espaces ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique de cession et ses annexes, et tout avant-contrat y relatif, à recevoir par
un des notaires associés de l’étude Napoléon de Cherbourg-en-Cotentin, 595 avenue des Prairies ;

• accepter la prise en charge financière des frais d’acte notarié y relatifs et inscrire la dépense en
résultant au budget principal – ligne de crédit 56153.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h15 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1

C. RONSIN

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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